






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER
MM. BERNAT, DOMENGE, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER
Excusés : Messieurs CRANSAC et GUIRAUD
Secrétaire de séance : Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération

Donation de terrain
Monsieur le Maire expose au conseil municipal qu’il convient de créer un chemin de desserte aux Cardaillous. Il précise qu’il a obtenu l’accord par écrit de Monsieur GIRARD André domicilié à Passaret 12360 Gissac qui fait don à la commune d’une partie de la parcelle ZC 130 pour l’euro symbolique. Suite au document d’arpentage établi par la S.C.P Roques, Monsieur GIRARD donne à la commune :
· la partie B de la parcelle ZC 130 d’une contenance de 6 a 75 ca, les parties A (19a 78) et C (42a 06) restant propriété de Monsieur GIRARD André.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de délibérer sur cette proposition.
Après avoir ouï cet exposé, le conseil municipal, à l’unanimité :

· décide d’accepter le don pour l’euro symbolique de la partie B de la parcelle ZC 130

· confie à Maître JULIEN, notaire à Belmont/Rance la rédaction de l’acte à venir. Les frais seront supportés par la commune

· autorise Monsieur le Maire à signer l’acte et toutes pièces afférentes à cette affaire.

Suite à une erreur matérielle cette délibération remplace et annule la précédente du 02 octobre 2009 enregistrée en Sous-préfecture le 13 octobre 2009.








Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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